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du 3 juillet 1897, des fQncHonnaires,employés et 
agents des services colQniaux QU lQcaux accompagnant 
le chet de famille Ql,lvQyageant isolément pif!' Qrdre, 
percevront les :indemnités de rQule' et de séjour dans 
les conditiQns et prQportiQns fixées à l'art ide 49, pa
ragraph e 2 dud i t décret ». ' " 

,1 

ART: 3. 'N'est QPpOsable, aux dispositiQns du 
prése!1t décret aucune autre disposition antérieure 
rontt~ire. ' 
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, ART. 4. - Le commissair,e aux colQnies est chargé 
3e J',exécutiQn du présent. décret qui sera publié ail 
Journal offici~l de la Ré'publiquefrançaise. 

Alger, le 24 janvier 1\)44: 
,DE GAULLE. 

,Par le Comité Fr.ançais de la libératiQn Nationale:, 

LÇ commissaûe aux cOÛJn(es, 
, , R. PLEVEN. • 

(l, -'TABLEAU, DES FRAIS DE DEPLACEMENT 

, JOURNEE COMPLETE, 1 	 JOURNEE INCOMPLETE 

"~.~,O=;o~:ë'!..·~nm";d,~a"n~~,=jo='u~,,~~A~';'P,=,=tir~'it~U~;~I'~j~.U='= 1_'_'.,-,_M_i_Ss_i_o-,n'Ls_a_ns.-d7é_co_u_c_h~e,,","~_-I--,-:M_i_...,.'io_n.,...,a.,.ve_c_d,_é,...co_u...,c.,.h_er.,.. 

GROUPES 

Gro~pe "1 
(1~ ca'. A.}.•• : •• 

Groupe Il 
, (1" cat. 'B.) . '. , .• 

Groupe III 
(2' ca•. ) .•...•• 

Gr0!-1pe IV 
(3' à 5' ca!.) " • , 

., 

~ 
Cher dp 

Célibataireramille 
,,' , 

230 . '175 

200 150 

ISO 130 

150 100 

200 150 

150 110 

130 100 ! 

'100 80 

Vaccina1ion antiamarile 

Ne 126 Cab. _ Par arrêté, du cQmmissaire de la 
République àu TogO' p. Leu date du ~ 

6 mars 1944, - Est promulgné dans le territoire 
du TQgQ, le décret !lu 24 janvier 1944 rendant la vacci
natiQn antiamarile' obligatoire en A. O. l'., en A. E.F., 
au CamerQun ,et au Togo. ' 

LE COMITË fRANÇAIS DE" lA L1.6ÉnATION NATIONALE, 

Sur le rapport du commissaire aux' colonies; 
l"~ Vu le d~cret dH 2 octobre 1943 fixant l'organisation et 

le- fo.nctionnement du Comité français ?e la Libération na· 
tionalej '. . 

Vu le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis
sariats . du Comi~ français de la Libérati!>n nationale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - 'la vaccination antiamarile est 
obligatQire pour tQute la population européenne et in
dlgJèrie de l'Afrique occidentale française, du Togo, 
de l'Afrique équatQriale et du CamerQun. 

ART. 2. - TQutes lés personnes qui sont autQrisées 
à se rendre dans ces territoires QU, à les traverser pin 
voie maritime, terrestre QU aérienne devTQrit être immu
nisées col)tre l'a nèllre jaune, et jl\stifier aVlOir été vacci
nées depuis mQins de' deux ans et' depuis plus de 
quinze jours. 

ART, 3.- -c-- Les contrevenants aux dispositiQns du 
présent décret et leurs' complices, seront passibles 
'd'amendeS de 10 à 50 frs. eXClusivement. , 

! t.POSl';'UUIlC 2npa*;.ouunc 
absenf:1l de 7:h. et de abQen~ de phu de f2: Il. 

:' moins de 1z: b. . et de ml()ins de 18 h. 
---.....-- 

Chef de CéUbatair~ Chef dl!: Célibataire 
tiuni:Jle famille 

Abn:nee 
do 7 b, et 
de mQins 

d. 	l' h. 
... 

48 144 144 

68 43 136 86 136 

60 40 120 80 120 

50 30 100 100 . 

A,tt5cnçede:plll!l<de 
12 h. et de moiall d.e 

-13 beures 
---...,--- 

Chef de Cé:Jibataiftl
famille 

,:i 
, 

ART. 4. - Lé, commissaire aux colonies est chargé 

de l'exécutiQn du présent décret qui sfT.ra publié au 

JourlUll 'officiel de la République française. 


1 
Alger, le 24' janvier 1944. , 

" DE GAULLE. 

Par le' Comiié Français de la libération' NatiQnale: ,1 
Le commissaire aux coùmies, 

,R. PLEVEN. 

L.y~t. 

Nb 112 Cab. - Par arrêté du commissaire de la 

République au Togo p. i. en date du: 

, let mars 1~44. - Est ,promulgué 'dans le territoi;e 

du TQgo, le d~cret d~ 29 janvier 1944 portant proro

gatiQn de jouissance des loyers en A,' O.' f. et au 

·To~. ' • 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par vQie d'affichage à la mairie de bomé',' 
dans les bureaux des cercles et subdivisions ainsi que 
dans ilous les bureaux de postes. 

, . 
'LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

Sur le rapport du c6mmîssaire aux colonies i 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1941, portant institution du 


Comité français de' la Libération nationale; , 

,Vu l'e décret dJ 8 mai 1938 portatlt réglementation' des 


loyers des locaux d'habitation en Afrique occidentale fran~ 

çaise, modifié ou complété par Jes actes dits « décrets des 3, 

oclcbre 1940,' 23 juin' 1941, 30 décembre 1941, 9 février 

1942 », par le décret du 19/'uillet 1943 et par r.rrêlé général

du gouverneur général de 'A.O.F. 4.651 sE./c.f6 du 30 dé' 

«:mbre 1942; 
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